
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préavis de la Municipalité au Conseil communal 
N° 57/2016 – 2021 
Demande d’autorisation d’acquisition de la  
Parcelle no 1281, chemin de la Crésentine  
 

 

 

Date retenue pour la séance de commission d’étude : 

19 novembre 2019 à 19h30 
Bâtiment administratif, salle Chamberonne 
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Au Conseil communal de Crissier 
 
Monsieur le Président,  
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

 
1. Préambule 

Le présent préavis traite de l’acquisition de la parcelle no 1281 sise chemin de la Crésentine. 
 
2. Contexte 

La commune a toujours montré son intérêt pour cette parcelle de par sa situation et ses affectations possibles. 
Les Municipalités successives ont régulièrement remis l’ouvrage sur le métier. 

La parcelle no 1281 sur le territoire communal a fait l’objet de plusieurs discussions entre les propriétaires et 
la commune de Crissier pour son acquisition. En effet, cette parcelle, colloquée en zone d’utilité publique pour 
sa plus grande partie et en zone forêt pour le reste, jouxte la parcelle communale no 1272 où est implanté le 
centre sportif de la Ruayre. 

Les discussions sont revenues d’actualité, les causes de non-aboutissement des précédentes discussions étant 
liées au prix de vente et d’acquisition que chacun se plaisait à estimer. La Municipalité, pour la première fois 
dans ce dossier, a mandaté un expert externe, afin d’évaluer la valeur de cette parcelle en tenant compte de 
son potentiel et de ses restrictions. Le rapport de l’expert est annexé au préavis. 

L’acquisition de cette parcelle d'utilité publique est une opportunité et pourrait être une composante 
importante à une étude globale d’optimisation du site du centre sportif de la Ruayre. Cela permettra 
l’optimisation de la centralité publique dans ce secteur favorable à la pratique du sport et à la détente. 

3. Situation actuelle 

La parcelle no 1281 se situe sur le chemin de la Crésentine en lisière de forêt. Son accès se fait par le chemin 
de la Crésentine et par un chemin d’accès forestier qui la contourne dans son entier. 
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4. Caractéristiques et estimation de la parcelle 

Désignation cadastrale  Parcelle no 1281 du cadastre de Crissier 
 Surface totale  5'320 m2  
        Nature : 

 Pré-champ 3'964 m2 
 Forêt 1’356 m2 
Propriétaires actuels Ronald et Randal Moraz 
Coordonnées moyennes 533'670 / 157’625 
Altitude moyenne 510 m 
Relief / Orientation en légère pente en direction du S-O 
Pollution parcelle répertoriée comme non polluée 
Zonage zone ʺd’utilité publique UPʺ et ʺaire forestièreʺ 
Estimation fiscale (1997)  4'700.00 Fr. 
Valeur d’estimation  200'000.00 Fr. 
 
5. Informations complémentaires 

Le prix estimé de la parcelle est supérieur à son estimation fiscale qui date de 1997. Ceci s’explique par le 
potentiel que lui procure sa collocation en zone d’utilité publique. Il est faux de croire que seule une entité 
publique peut mettre en valeur cette parcelle, c’est l’activité qui doit être publique comme, par exemple une 
école ou un gymnase, une prison ou, d’actualité sur une autre commune de la région, une place d’accueil pour 
les gens du voyage. 
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Au vu de la proximité avec une zone contaminée et bien que cette parcelle ne soit pas répertoriée comme 
site pollué, des sondages concernant l'éventuelle pollution du sol ont été demandés. Le résultat laisse apparaître 
des traces de pollution. Les principaux résultats sont répertoriés dans la tabelle ci-dessous :  
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Synthèse :  

Les investigations réalisées sur le site ont permis de mettre en évidence la présence de matériaux non pollués 
à peu pollués. En effet, des remblais peu pollués ont été mis à jour sur les quatre fouilles de reconnaissance 
effectuées sur une épaisseur comprise entre 0.4 et 0.6 m. Deux des fouilles ont également montré la présence 
de terre végétale peu polluée. La pollution est due à des teneurs significatives en métaux lourds (cuivre, nickel, 
plomb et zinc) qui sont vraisemblablement à mettre en lien avec les activités de la décharge située sur la parcelle 
adjacente no 1272. Les propriétaires ont consenti à participer aux frais liés aux sondages et aux éventuels 
surcoûts liés à la pollution par une diminution du prix de vente. 

Sur la base des observations, des résultats des analyses ainsi que de la législation en vigueur, les remblais devront 
principalement être évacués en décharge de type B. Les matériaux terreux pourront être triés en fonction de 
leur teneur en débris anthropiques (matériaux qui ont remanié la topologie du terrain) et ainsi être revalorisés 
sur site ou évacués en décharge de type B. 

Le rapport complet est annexé au préavis. 

 
6. Objet du préavis 

L’objet du présent préavis est d’obtenir l’autorisation d’acquisition de la parcelle no 1281, sise au chemin de la 
Crésentine, pour un montant conforme à l’estimation indépendante mandatée par la Municipalité de 
Fr. 200'000.00, frais en sus. 

Parcelle Chemin de la Crésentine  

Numéro de parcelle   1281 

Surface totale 5'320 m2 

Estimation fiscale  Fr.  4'700.00 (EF 1997) 

Estimation indépendante  Fr.  200'000.00 (28.08.2018, Vago SA) 

Frais des sondages, notariés et divers  Fr.  50'000.00 

Participation des propriétaires aux frais 
de sondages et aux surcoûts éventuels  
liés à la pollution - Fr.  15'000.00 

Total  Fr. 235'000.00 
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7. Financement 
 

 

 

8. Conclusions 

Au vu des éléments invoqués dans le présent préavis, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames 
et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 

 

Le Conseil communal de Crissier 

- Vu le préavis municipal n° 57/2016-2021 

- Vu le rapport de la Commission chargée de l’étude 

- Considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour 

105 753 000Fr.   

13 752 000Fr.          

Préavis en cours au 4 novembre 2019

57/2016-21 235 000Fr.       

58/2016-21 150 000Fr.       385 000Fr.          

91 601 000Fr.          

15 000Fr.                 

235 000 .00Fr.     

Charges de fonctionnement Cet investissement n'entraînera pas de charges de fonctionnement supplémentaires.

Plan de financement des investissements proposé

Montant du crédit souhaité

Ces investissements seront financés par la trésorerie courante. Mode de financement

Amortissements 
Ces investissements seront amortis directement par un prélèvement dans le fonds de
réserve no 9282.50 "Investissements futurs".

Demande de crédit  d'étude pour l 'opt imisat ion du 
site du centre sport i f de la Ruayre,  chemin de la 
Crésent ine

Ecart favorable par rapport au plan d'investissements 2020-2024

Solde des investissements à voter selon plan 2020-2024

Plan des investissements 2020-2024

Les investissements du présent préavis figurent au plan quinquennal 2020-2024 pris en considération dans le tableau ci-
dessous pour un montant de Fr. 250'000.--

Total des invest issements prévus de 2020 à 2024

Divers préavis déjà votés 

Demande d'autorisat ion d'acquisi t ion de la 
parcel le no 1281 ,  chemin de la Crésent ine
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décide 

d’autoriser la Municipalité à acquérir la parcelle no 1281, sise au chemin de la Crésentine à Crissier, pour un 
montant global de Fr. 235'000.00, selon les détails contenus dans le présent préavis, ainsi qu’à signer tous les 
actes nécessaires à cette transaction. 

 

accorde 

à la Municipalité le montant du crédit, le mode de financement et d’amortissement ainsi que les charges de 
fonctionnement selon les détails figurant au plan de financement du présent préavis. 

Adopté par la Municipalité en séance du 4 novembre 2019. 

 

 

 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic                       La Secrétaire 
 
 
 
 Stéphane Rezso              Marie-Christine Berlie 
 
 
 
 
 
Délégué de la Municipalité à convoquer : Laurent Bovay 
 
 
 
 
Annexes : ment. 



 ANALYSE IMMOBILIERE N° 18-04-10552 

 Parcelle N° 1'281 

 Commune de Crissier  

 La Rueyre 

 Propriété de Messieurs Ronald Moraz et Randal Moraz 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

Parcelle de 5'320 m2, dont 1'356 m2 en forêt et 3'964 m2 

en nature de pré, et affectée en zone d’utilité publique 

Vestiaires et buvette existants 
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Parcelle N° 1'281, commune de Crissier 
Analyse immobilière N° 18-04-10552 

Objet du mandat 

A la demande de Monsieur Nicolas Le Goff, chef du service du patrimoine communal de la commune de 

Crissier, estimer la valeur vénale de la parcelle N° 1'281 de la commune de Crissier, dans le cadre de 

l’acquisition de la propriété par la commune de Crissier en vue du développement de la zone sportive. 

 

Postulat et préambule 

Ceux-ci ont été établis lors de la séance de mise en œuvre et visite des lieux du 4 août 2018, en compagnie de 

notre mandant, de Monsieur Laurent Bovay, Municipal, et des propriétaires. Il n’y a pas de projet bien défini et 

plusieurs possibilités sont en discussions, que cela soit au niveau des terrains de football que des bâtiments 

(rénovations, agrandissement, déplacement, etc.). 

Le terrain est constructible sous réserve de la mise en œuvre d’un plan partiel d’affectation pour tout projet 

important. Cette zone est réservée aux constructions, équipements et aménagements nécessaires aux diverses 

activités publiques. 

Force est de constater que la séance a permis de mettre en lumière les diverses facettes relevant d’une 

construction ou d’aménagements d’utilité publique. Ont été évoquées notamment la construction d’une école 

privée, d’un stand de tir à l’arc, d’un centre de détention, d’une aire pour gens du voyage, d’un EMS, d’une 

église, voire d’habitations d’utilité publique. 

Ont été retenus comme base de réflexion pour la détermination de la valeur vénale : 

- Le terrain n’est pas pollué contrairement à certaines propriétés à proximité (remblais). 

- Un plan partiel d’affectation devra être mis en œuvre en cas de projet important. 

- Il n’y a pas de restriction ni de règles urbanistiques dictées par le règlement, en dehors de la distance 

aux limites, aux routes et à l’aire forestière. 

- Il est admis que l’aire forestière correspond à ce qui est inscrit sur le plan et au Registre foncier. 

 

Source des renseignements 

- Etat descriptif d’immeuble non certifié, obtenu sur le site Internet officiel du Registre foncier. 

- Plan de situation tiré du guichet cartographique de Lausanne. 

- A titre informatif, remise d’une copie du préavis de la Municipalité au Conseil communal N° 31/2016-

2021 pour la réalisation d’un terrain de football synthétique sur la parcelle communale N° 1'292. 

- En complément dudit préavis, rapport de la commission chargée de l’étude. 

- Service communal de l'urbanisme pour la zone et son règlement. 

- Site Internet Geoplanet (guichet cartographique cantonal) pour le secteur de protection des eaux, les 

sites potentiellement pollués et le recensement architectural.  

- Dossier photographique constitué lors de la visite des lieux du 4 août 2018. 
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Parcelle N° 1'281, commune de Crissier 
Analyse immobilière N° 18-04-10552 

Cette analyse aborde les points suivants 

 

OBJET DU MANDAT ......................................................................................................................................... 2 

POSTULAT ET PRÉAMBULE .............................................................................................................................. 2 

SOURCE DES RENSEIGNEMENTS ..................................................................................................................... 2 

SITUATION / DESCRIPTION GÉNÉRALE ........................................................................................................... 4 

 ...................................................................................................................................................................... 4 

RENSEIGNEMENTS GENERAUX ....................................................................................................................... 5 

STABILITÉ DES VERSANTS ............................................................................................................................ 5 

CADASTRE DES SITES POTENTIELLEMENT POLLUÉS .................................................................................. 5 

SECTEUR DE PROTECTION DES EAUX ......................................................................................................... 5 

ZONE ............................................................................................................................................................ 5 

SERVITUDES : AUCUNE SELON EXTRAIT DU REGISTRE FONCIER. ............................................................. 6 

ESTIMATION FISCALE .................................................................................................................................. 7 

ETAT LOCATIF .............................................................................................................................................. 7 

PARAMÈTRES ÉCONOMIQUES .................................................................................................................... 7 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES ................................................................................................................... 7 

ESTIMATION ..................................................................................................................................................... 8 

CALCUL DE L’INCIDENCE FONCIÈRE SUR CETTE BASE ............................................................................... 8 

DÉTERMINATION DE LA VALEUR ................................................................................................................ 8 

RÉPONSE À L’OBJET DU MANDAT .............................................................................................................. 9 
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Parcelle N° 1'281, commune de Crissier 
Analyse immobilière N° 18-04-10552 

Situation / description générale  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adresse : La Rueyre. 

Coordonnées moyennes : 533'670 / 157'625.  

Altitude : environ 510 mètres. 

Accès : aisé mais par des chemins communaux relativement étroits. 

Possibilités de stationnement : aucune aménagée sur le bien-fonds, mais  

accès véhicule possible sur le terrain (absence de talus trop important). 

Equipements : à proximité. 

Environnement : forêt, terrains de football et pré. 

Dégagement : vue sur les montagnes, voire le Lac au loin. 

Parcelle N° 1’281 

L’infographie ci-dessus à 

gauche met en évidence 

(cercle violet) les deux sites 

sportifs dont il est question 

dans le préavis municipal  

N° 31.    

Copropriété simple pour 1/2 chacun de Messieurs Moraz Ronald et Randal

Commune de Crissier La Rueyre

Parcelle N° 1'281 m2

Pré-champ 3'964

Forêt 1'356

Total 5'320
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Parcelle N° 1'281, commune de Crissier 
Analyse immobilière N° 18-04-10552 

Contour : régulier. 

Relief / orientation : en légère pente en direction du S-O. 

Ligne HT : visible au loin, mais sans influence autre que visuelle. 

Identité visuelle : en retrait des axes de communication, à proximité  

d’un site d’utilité publique aménagé. 

Transports et communication : lignes de bus Nos 18, 32 et 54 à un peu plus  

d’un km (arrêt Timonet) par le chemin de la Crésentine. Passage de la ligne de 

bus sur la route du Timonet (direction Cheseaux à env. 500 m). 

Qualité du quartier : endroit calme en dehors des manifestations ponctuelles 

sur la place de sport ou ses abords. 

 

RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

Stabilité des versants 

Selon les informations obtenues au travers du guichet cartographique cantonal (Internet), cette parcelle 

ne se situe pas au sein d’un secteur réputé sensible.  

Cadastre des sites potentiellement pollués 

Selon les informations obtenues au travers du guichet cartographique cantonal (Internet), cette parcelle 

ne se situe pas dans un secteur de sites potentiellement pollués. Les éventuels coûts des travaux 

d’assainissement du terrain ne sont pas pris en compte dans la présente estimation. 

Secteur de protection des eaux 

Secteur üB de protection des eaux, sans incidence.  

Zone 

La parcelle se situe en zones « d’utilité publique » et « aire forestière ».  

 

 

 

 

 

 

 

L’aire forestière se caractérise par l’obligation de respecter une distance à la  

lisière de 10 m selon le règlement, voire 15 m selon la tendance actuelle.  

Remarques 

L’accessibilité au site est un des 

points principaux de l’attrait 

d’une zone d’utilité publique. 

Force est de constater que dit 

accès n’est pas adapté à 

n’importe quelle structure 

publique et que des adaptations 

devront être entreprises dans 

de nombreux cas de figure. 
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Parcelle N° 1'281, commune de Crissier 
Analyse immobilière N° 18-04-10552 

Servitudes : aucune selon extrait du Registre foncier.  

 

Analyse du potentiel constructible 

La zone constructible est de 3'964 m2. 

Il n’y a pas de coefficient d’occupation du sol, ni d’utilisation. 

Il n’y a pas de hauteur maximum ni d’autres restrictions. Les distances aux limites 

et entre bâtiments ne sont pas spécifiées dans le règlement.  

Les constructions et aménagements doivent être d’utilité publique ; la palette 

d’affectation n’est pas précisée et les propriétaires évoquent un certain  

nombre de pistes, sans toutefois avoir de projets.  

La largeur de la zone constructible est de 46,5 m entre la lisière déclarée de la 

forêt et la limite Sud du bien-fonds commune avec le terrain de football. 

Il n’y a pas de distances aux limites spécifiées. 

Sur la base de notre entretien téléphonique avec Monsieur Liaudet, chef du 

service de l’urbanisme, il y a lieu d’appliquer une distance de 10 m par rapport  

à la lisière, voire 15 m qui sont fréquemment exigés.  

La distance à la limite Sud devrait être de 10 m. La loi sur les routes sera 

appliquée le long du chemin d’accès. Il en résulte une aire d’implantation 

théorique maximum d’environ 21 m x 60 m. 

 

Mise en valeur 

Tout projet d’importance doit faire l’objet d’un plan partiel d’affectation qui 

devra régler les problèmes d’accessibilité, d’équipements et autres obligations 

vis-à-vis de l’environnement. 

Les exigences en la matière sont de plus en plus sensibles et importantes, si bien 

qu’en l’absence de projet concret et selon une certaine logique vis-à-vis des frais 

à engager pour un secteur relativement restreint, nous estimons que 

l’affectation sportive, évoquée par notre mandant, acquéreur potentiel, est 

vraisemblablement la seule option de mise en valeur raisonnable.  

Néanmoins, la valeur dudit terrain pourrait dépendre de l’importance du projet 

et de son utilisation réelle. La valeur « objective » ne sera pas la même pour y 

construire une buvette d’importance, susceptible d’être louée, avec ou sans 

espace communautaire, que si le terrain ne sert que de dégagement. 

Pour les terrains affectés en zone d’utilité publique, le prix est directement 

impacté par l’offre et la demande. Ici la demande existe, mais elle ne semble pas 

multiple. Cet état de fait dégage généralement des valeurs inférieures aux 

terrains constructibles dont l’affectation est plus souple et la demande plus 

importante. 

  

La frondaison des arbres 

est volubile, tandis que 

l’aire forestière semble 

bien marquée et de 

longue date en lisière (vu 

le diamètre des troncs). 

Le terrain de sport se 

situe immédiatement au 

Sud d’un petit talus. 
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Parcelle N° 1'281, commune de Crissier 
Analyse immobilière N° 18-04-10552 

Estimation fiscale 

Parcelle N° 1'281  1997 fr.  4'700.- 

Cette estimation fiscale date de l’acquisition de la parcelle par les propriétaires actuels. 

 

Etat locatif 

Le terrain ne fait l’objet d’aucun bail agricole selon renseignements obtenus lors de la visite des lieux. 

 

Paramètres économiques  

Au moment de l’expertise :  

Taux hypothécaire de référence : 1.5 % 

Indice IPC : base 100 = décembre 2015 ; indice juillet 2018 : 101.8 

Taux fiscal : communal 2018 : 65 % 

 

Considérations générales 

Avantages 

- Pour notre mandant, proximité de ses infrastructures existantes et sol non pollué. 

- Pour les propriétaires, offre dans un marché fermé. 

 

Inconvénients  

- Peu de marché et surface vraisemblablement trop petite pour un vrai projet d’importance tel 

qu’évoqué lors de la visite des lieux. 

- Relativement éloigné des infrastructures pour la majorité des affectations d’utilité publique. 

- Installations sportives trop proches pour certains prospects misant sur la discrétion. 

- Pour le vendeur, nécessité de passer par un plan partiel d’affectation pour construire, avec tous les 

écueils qu’une telle démarche est susceptible de générer. 
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Parcelle N° 1'281, commune de Crissier 
Analyse immobilière N° 18-04-10552 

ESTIMATION 

Pour un terrain constructible, la valeur est généralement recherchée par l’incidence 

foncière basée sur le potentiel de Surface de Plancher déterminante (SPd). 

Il n’y a pas de projet ni de règlement.  

Dès lors, nous imaginons qu’il sera possible de construire une installation sportive à 

usage de vestiaire, buvette et autres locaux de réunion d’environ 500 m2 de surface 

de plancher déterminante. Il pourrait s’agir d’un bâtiment de 20 m par 25 m + un 

espace à usage de local ou de bureau à l’étage (genre mezzanine de 80 m2). 

Une telle construction correspondrait à un indice d’occupation du sol de 1/8. 

 

Calcul de l’incidence foncière sur cette base 

L’incidence foncière dépend de l’affectation, de la situation et des frais nécessaires à 

l’exploitation des locaux concernés. Pour certaines affections, dont les travaux sont 

trop chers vis-à-vis de leur rentabilité, ce qui est souvent le cas en affectation d’utilité 

publique, l’incidence foncière est nulle ou proche de l’être. Un terrain constructible a 

néanmoins une certaine valeur et une incidence foncière de fr. 350.-/m2 semble 

objectivement défendable, comme la SPd de 580 m2 que nous venons d’admettre. 

 

Détermination de la valeur 

Dans le contexte admis (zone sportive) et par expérience, la valeur des terrains en 

zone d’utilité publique est le plus souvent comprise entre fr. 40.- et fr. 90.-/m2.  

Nous avons opté pour un prix situé plutôt dans le bas de la fourchette vu 

l’emplacement, les accès et la faible demande.  

La valeur de la surface en aire forestière est admise à fr. 1.-/m2, sans tenir compte  

de la valeur du bois sur pied. 

 

  

L’incidence foncière 

représente la part 

imputable au terrain 

équipé dans le bilan 

prévisionnel d'une 

opération de construction 

immobilière. Elle dépend 

également de la situation 

et des caractéristiques 

propres de l’objet. Elle 

s’exprime en fr./m2 de 

surface de plancher 

déterminante (SPd). 

Remarque 

Il va sans dire qu’un projet 

plus ambitieux 

supporterait une incidence 

foncière supérieure tout 

comme l’absence de 

construction la réduirait à 

néant. Néanmoins, le 

terrain est affecté et 

l’aménagement de terrains 

sportifs pourra s’effectuer 

sans démarches et sans 

tarder. 

Surface de Plancher déterminante (SPd) m2 580

Incidence foncière admise à cet endroit fr./m2 SPd 350.-

Valeur après construction fr. 203'000.-

Ici admis sans risque 0% fr. 0.-

Valeur résiduelle fr. 203'000.-

Soit par m2 de SPd de terrain en zone constructible

3'964 m2 à fr. 51.-



 

 

9 

Parcelle N° 1'281, commune de Crissier 
Analyse immobilière N° 18-04-10552 

Réponse à l’objet du mandat 

 

A) Valeur vénale en cas de vente de la parcelle colloquée en zone d’utilité publique et forestière. 

Compte tenu des différents développements précités, nous estimons la valeur vénale objective de la parcelle 

N° 1'281 à un montant de l’ordre de fr. 200'000.-. 

 

B) Détermination de la rente de superficie en cas d’octroi d’un DDP en faveur de la commune de Crissier. 

Une rente égale au 4% de la valeur ci-dessus peut être prise en compte, soit fr. 8'000.- par année. 

 

C) Estimation d’un loyer annuel en cas de location du bien-fonds par la commune de Crissier. 

Le calcul d’un loyer dépend des conditions dans lesquelles le bail est conclu ; à ce titre sa durée est 

déterminante. Par ailleurs, il semble très délicat de conclure une telle procédure en regard des frais de 

construction et d’aménagement qui vont être entrepris par le locataire.  

Quid du paiement desdites installations. 

Au vu de ce qui précède, il ne nous semble pas opportun de procéder selon cette méthode et renonçons par 

conséquent à estimer le loyer annuel d’une telle location. 

 

Nonobstant d’éventuelles offres d’amateurs, sans tenir compte d’éventuelles charges, impôts ou taxes impayés. 

 

 

Ce rapport d’analyse dans un contexte donné, a une validité de l’ordre d’un an, sous réserve d’évolution 

du marché ou de changement depuis la date de la visite. 

 

Corsier, le 31 août 2018 / GLO / pso 

 

 

Vago Experts Immobiliers SA  

 

 

 

Louis Ganty  

Directeur  






























































